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D’ici fin février 2018,
les horodateurs en Ville de Genève
ne délivreront plus de ticket.

Des quittances sont

disponibles sur demande.

PUBLICITÉ

« On ne naît pas femme – on le devient » (Simone de Beauvoir). Ceci passe par différentes étapes.

La Clinique Générale-Beaulieu regroupe sous un seul toit toutes les spécialités médicales liées à la
santé de la femme telles que la gynécologie, l’obstétrique ou la médecine de la reproduction. Des
spécialistes vous parleront des progrès dans ces domaines et répondront à vos questions. Vous
pourrez aussi visiter la maternité.

Intervenants : Drs L. Luong Trinh, S. Altrichter, E. Mégevand, F. Taban, M.-A. Morales, G. de
Candolle et N. Fournet Irion

Inscription au + 41 22 839 56 65 ou fdimier@beaulieu.ch

Invitation à la conférence publique – jeudi 8 mars 2018 à 18h00

SWISS MEDICAL NETWORK MEMBER

journée internationale de la femme
à la clinique générale-beaulieu

Clinique Générale-Beaulieu · Chemin de Beau-Soleil 20 · 1206 Genève

PUBLICITÉ

Course-poursuite des Charmilles

Meurtre retenu pour un 
rodéo routier à Genève

vrait à une course-poursuite avec
le conducteur d’une Subaru. Un
peu moins téméraire, ce dernier
a été condamné pour homicide
par négligence.

Le TF confirme que les deux
conducteurs se sont repérés
dans la circulation, près de la
gare, en raison des caractéristi-
ques sportives de leurs véhicu-
les, qu’ils se sont mutuellement
provoqués à coups de gaz et d’ac-
célérateur, qu’ils ont effectué un
démarrage «digne d’un rallye» et
qu’ils se sont livrés, sans aucun
doute possible, à une course-
poursuite. Ils ont accéléré sur
une distance de 450 mètres pour
atteindre des vitesses phénomé-
nales, oscillant entre 142 et
164 km/h pour la BMW.

Après avoir traversé la place
des Charmilles à une vitesse folle,
le conducteur de la BMW a pris la
voie de circulation inverse pour
contourner une voiture qui, sur
sa voie, dépassait un bus. Surpris
par une Fiat 500 qui venait en

face, il a donné un coup de volant
pour se rabattre et a ainsi percuté
le piéton.

Pourquoi retenir le meurtre
par dol éventuel plutôt que l’ho-
micide par négligence? «Les pro-
babilités de percuter un piéton
étaient très élevées», répondent
les juges de Mon-Repos.
«Compte tenu de l’impossibilité
de réagir et d’éviter les obstacles
dans laquelle s’est placé le
conducteur en effectuant des
manœuvres de dépassement à
une vitesse si élevée, cela en
pleine ville, les probabilités de
causer la mort ou des lésions aux
autres usagers de la route ou aux
piétons étaient si élevées que l’in-
téressé devait avoir nécessaire-
ment accepté la réalisation du ré-
sultat dommageable.»

Comportement téméraire
En d’autres termes, poursuit le
TF, «son comportement témé-
raire ne peut en effet être inter-
prété que comme une accepta-
tion de ce risque. Le recourant ne
pouvait sérieusement croire
qu’il conserverait la maîtrise de
son véhicule en dépassant à si
grande vitesse puis en se rabat-
tant brusquement sur sa voie de
circulation.»

Il a fait preuve «d’immaturité»
en provoquant le conducteur de
la Subaru à coups de gaz et de
«fierté mal placée» en refusant de

se laisser dépasser au niveau de
la place des Charmilles par
l’autre voiture. Allant même jus-
qu’à franchir une double ligne de
sécurité à proximité d’un arrêt
de bus et d’un passage pour pié-
tons. Sans compter que son ex-
périence de conducteur était li-
mitée et ses réflexes amoindris
par le cannabis consommé.

Peine clémente
Le jeune homme a contesté la
peine de 5 ans qui lui a été infli-
gée par la justice cantonale. Le
TF la confirme en ajoutant
qu’elle lui paraît «plutôt clé-
mente». Bien sûr que cinq ans de
prison auront des conséquences
regrettables sur son avenir pro-
fessionnel, admet le TF, mais «sa
situation ne diffère pas de celle
de nombreux autres condamnés
et elle ne peut justifier une réduc-
tion de peine».

Me Robert Assaël, avocat d’un
ami du défunt qui traversait la
route avec lui au moment de l’ac-
cident et qui a été grièvement
blessé, réagit: «Aujourd’hui, plus
de 4 ans après le drame, mon
client, même s’il est un miraculé,
souffre encore quotidiennement
de séquelles physiques et psy-
chologiques.» Il salue le Tribunal
fédéral car «il a validé le courage
de la juridiction d’appel gene-
voise qui avait retenu, à juste ti-
tre, le meurtre».

Une reconstitution du tragique accident de la rue de Lyon a eu lieu le 10 février 2014. LAURENT GUIRAUD

Procureur satisfait
«Le Ministère public prend acte 
avec satisfaction de l’arrêt du 
Tribunal fédéral, réagit le procu-
reur général, Olivier Jornot. Ce 
résultat a été rendu possible 
notamment grâce au minutieux 
travail d’enquête de la police 
routière. Il est à souhaiter que 
cette affaire tragique et son 
épilogue contribuent à prévenir 
dans le futur la survenance de 
courses-poursuites meurtrières.» 
Déception en revanche du côté de 
la défense. «Le meurtre par dol 
éventuel reste une construction 
juridique, indique Me David Abik-
zer. Mon client n’a jamais pensé 
qu’il pouvait tuer quelqu’un. Les 
juges de première instance ne 
l’ont d’ailleurs pas retenu. Leur 
jugement m’apparaît humaine-
ment bien plus juste et moins 
académique que celui du Tribunal 
fédéral.» C.F.

C’est un petit livre couleur sable,
le dernier ouvrage en date de
Jean Ziegler. Dans la suite de Che-
mins d’espérance, le sociologue a
choisi de mettre en évidence des
notes d’espoir dans ce monde do-
miné par le «capitalisme finan-
cier». Et le titre du livre en ré-
sume son contenu: Les murs les
plus puissants tombent par leurs
fissures.

Jean Ziegler ne baisse pas la
garde. «Un enfant de moins de 10
ans meurt de faim ou des suites
immédiates de manque de nour-
riture toutes les cinq secondes»:
cela fait plus de quarante ans, de-
puis la parution d’Une Suisse au-
dessus de tout soupçon, que l’intel-
lectuel d’origine bernoise dé-
nonce les méfaits de l’oligarchie
financière et des multinationales.

Mais tout n’est pas perdu, aux
yeux du sociologue. «Mon espé-
rance est réelle. Elle n’est nulle-
ment fondée sur un quelconque
idéalisme ou de fallacieux argu-
ments, mais au contraire repose
sur des éléments de sociologie
démontrés.» Et, malgré l’indivi-
dualisme caractérisant les socié-
tés modernes, il pense que «ce
que les individus considèrent in-
dividuellement «juste» se trou-
vera un jour incarné dans une re-
vendication collective». Car,
pour Jean Ziegler, «un phéno-
mène planétaire inédit a surgi: la
société civile», qui a trouvé un al-
lié inattendu grâce à l’émergence
puis l’organisation de réseaux so-
ciaux.

L’écrivain genevois met aussi
en évidence une notion assez sin-
gulière, le «power of shame» (le
pouvoir de la honte), en livrant
cette anecdote: en 2003, il doit
présenter des recommandations
à Genève au Conseil des droits de
l’homme. Dans son rapport, il dé-
nonce le comportement des
autorités chinoises qui ren-
voyaient en Corée du Nord des
exilés s’étant réfugiés en Mand-
chourie. Juste avant de remettre
son rapport, le Bernois est ac-
costé par l’ambassadeur de Chine
qui «l’implore» de supprimer le
passage concernant son pays.
L’écrivain ne cède pas. Mais cette
supplique de ce représentant de
grande puissance lui confirme
l’importance du «pouvoir de la
honte» qui, écrit-il, «peut sem-
bler abstrait, romantique même,
voire angélique». Mais qui est
«une aide précieuse, une arme
redoutable» pour tenter de sanc-
tionner les violations des droits
de l’homme. Roland Rossier

Dédicace
Ce samedi de 15 h à 17 h
chez Payot
(Rive gauche)

Dans son nouveau livre,
l’intellectuel genevois 
partage l’espoir que lui 
donne la «société civile»

Jean Ziegler 
mise sur
le «pouvoir
de la honte»

En bref

Record de nuitées 
dans l’hôtellerie
Chiffres En 2017, l’hôtellerie ge-
nevoise franchit pour la première
fois la barre des 3 millions de nui-
tées passées dans le canton
(3,054 millions). Par rapport à
2016, les hôteliers enregistrent
126 000 nuitées supplémentaires,
soit une hausse de 4,3%. Cette
croissance provient tant des hôtes
de Suisse que ceux de l’étranger.
Les hôtes indigènes, qui représen-
tent 18% du total des nuitées, ont
séjourné 28 200 nuitées de plus
dans les établissements du canton,
soit une hausse de 5,4%.  TH.M.

Les fous du volant n’ont qu’à
bien se tenir à Genève. En son
temps, l’ancien procureur géné-
ral Daniel Zappelli avait essayé
de les faire condamner pour
meurtre par dol éventuel. Sans
succès. C’est désormais chose
faite.

Pour la première fois dans le
canton, l’un de ces chauffards a
été définitivement reconnu cou-
pable de cette infraction par le

Tribunal fédéral (TF). Il s’agit
d’un des conducteurs du rodéo
des Charmilles. Âgé de 28 ans, il
écope de cinq ans de prison pour
avoir tué un père de famille sur
un passage pour piétons. À ce
jour, il n’a fait qu’un mois de pri-
son préventive.

«Il a consciemment et volon-
tairement adopté un comporte-
ment qui rendait l’issue fatale
inévitable», assène le TF dans un
arrêt du 12 février, dont la Tri-
bune de Genève a pris connais-
sance. Les juges de Mon-Repos
confirment ainsi la décision de la
Chambre pénale d’appel et de ré-
vision cantonale.

Le 13 novembre 2013, vers
22 h 30, ce jeune homme au vo-
lant d’une BMW avait percuté à
plus de 150 km/h un piéton qui
traversait la rue de Lyon. Il se li-

Première cantonale: 
le Tribunal fédéral 
confirme que l’un 
des conducteurs
est coupable 
de meurtre 
par dol éventuel

Catherine Focas

«Le TF a validé
le courage de la 
juridiction d’appel 
genevoise qui avait 
retenu le meurtre»
Me Robert Assaël Avocat
d’un blessé, ami du défunt
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www.renault.ch

Découvrez le nouveau pick-up Alaskan et bénéfi ciez en ce moment sur tous les véhicules utilitaires Renault d’une 
remise fl ott e jusqu’à 28%, d‘une prime business jusqu‘à Fr. 2 800.– et d‘une prime sur stock jusqu‘à Fr. 1 500.–. 
Le tout étant cumulable. Profi tez-en maintenant chez votre partenaire Renault.

Profi tez d’une prime sur stock att ractive.
Avec ces véhicules utilitaires, votre business accélère.

Off res réservées uniquement aux clients professionnels (fl ott es hors accord cadre ou accord volume) dans le réseau Renault participant en cas de signature du contrat et d’immatriculation entre le 01.02.2018 et le 31.03.2018. La prime sur stock 
est valable uniquement sur véhicules identifi és et est cumulable avec la prime business et la remise fl ott es. Exemples de calcul prix: Trafi c Fourgon L1H1 Access 2,7 t  dCi 95, prix catalogue Fr. 25 300.–, moins 26% de remise fl ott es Fr. 6 500.–, moins 
prime business Fr. 2 000.–, moins prime sur stock Fr. 1 500.– = Fr. 15 300.–. Master Fourgon L1H1 2,8 t 2.3 dCi 110, prix catalogue Fr. 28 400.–, moins 28% de remise fl ott es Fr. 7 900.–, moins prime business Fr. 2 800.–, moins prime sur stock Fr. 1 500.– = 
Fr. 16 200.–. Kangoo Express Medium Access ENERGY TCe 115, prix catalogue Fr. 18 200.–, moins 24% de remise fl ott es Fr. 4 300.–, moins prime business Fr. 1 500.–, moins prime sur stock Fr. 1 000.– = Fr. 11 400.–. Alaskan Business ENERGY dCi 160 4x4, 
prix catalogue Fr. 30 900.–, moins 17% de remise fl ott es Fr. 5 200.–, moins prime business Fr. 1 500.–, moins prime sur stock Fr. 1 500.– = Fr. 22 700.–. Remise fl ott es, prime business et prime sur stock non valables pour Kangoo Express Medium First. 
Kangoo Express Medium First ENERGY TCe 115, prix catalogue Fr. 10 900.–. Tous les prix mentionnés ne comprennent pas la TVA.

Renault KANGOO Express
Dès Fr. 10 900.–

Renault TRAFIC
Dès Fr. 15 300.–

Renault MASTER
Dès Fr. 16 200.–

Renault ALASKAN
Dès Fr. 22 700.–

Renault recommande

PUBLICITÉ

Parlement

Furieuse empoignade sur la propriété 
privée dans le futur quartier de la Praille

de logements à construire ont aussi
été modifiées: la part de locatifs di-
minue et des logements en PPE, 
plus rentables, sont prévus. Mais 
pas n’importe quels PPE! La situa-
tion est la suivante: les terrains 
étant en mains publiques, les en-
treprises du PAV disposent de baux
valables pour plusieurs décennies 
(droit de superficie). Elles ne sont 
donc pas propriétaires de leurs ter-

rains. La loi prévoit d’appliquer ce 
régime en droit de superficie pour 
les logements en PPE. «C’est un 
beau projet, mais c’est un projet so-
cialiste», déplore le député UDC 
André Pfeffer. Son parti et le PDC, 
ardemment soutenus par le PLR et
les députés de Genève en marche, 
proposent autre chose. Ils veulent 
ajouter une part de PPE «classi-
ques», dits «en pleine propriété» 

au mélange prévu. Cette proposi-
tion aurait diminué la part dévolue
aux locatifs, mais «pour les jeunes 
familles, il est plus intéressant d’ac-
quérir des vraies PPE dans un péri-
mètre en zone de développement 
où les prix sont contrôlés, assure 
Olivier Cerutti. Cela les inciterait à 
rester à Genève au lieu d’aller en 
France ou dans le canton de Vaud.»
Christophe Aumeunier, PLR et se-
crétaire général de la Chambre ge-
nevoise immobilière, ajoute: «Les 
Genevois veulent de la vraie PPE. 
Sommes-nous devenus si pauvres, 
demande-t-il, qu’il faille prévoir 
autant de logements sociaux?»

Mais Antonio Hodgers se mon-
tre inébranlable: «Changer la ré-
partition prévue nécessiterait de 
passer à nouveau devant les 
conseils des communes concer-
nées. Il faudrait alors lancer une 
nouvelle enquête publique. C’est 
un an de retard au moins.» Par 
ailleurs, le magistrat estime qu’on 
ne peut légalement pas construire 
des PPE en pleine propriété sur des
terrains publics. Menace suprême:
«Si vous modifiez l’accord trouvé, 
le département devra avancer. Il 
lancera les plans localisés de quar-
tier sur les périmètres annexes de 
l’Étoile et des Acacias sur la base de
l’ancien accord qui prévoyait la 
construction de 66% de logements

sociaux, contre 62% avec le nouvel
accord et sans aucune PPE.»

Mano a mano
Si la tension fut aussi vive, c’est que
la majorité ne tenait qu’à une voix.
Pendant tout le débat, la droite lé-
gèrement minoritaire a donc battu 
le rappel de ses troupes, pourchas-
sant au diable vauvert les malheu-
reux Marc Falquet (UDC) et Phi-
lippe Morel (PLR) initialement ab-
sents. Impossible sur la droite de 
compter sur la députée indépen-
dante, Christina Meissner. Bien 
que rattachée au PDC, elle avait fait
savoir qu’elle ne mettrait pas en 
danger les améliorations annon-
cées dans le nouveau projet du 
PAV… Au fil des arrivées, néan-
moins, le score de la droite est re-
monté sans jamais défaire la majo-
rité.

Ce n’est qu’au débat suivant,
sur la création d’une fondation 
pour gérer la mutation du secteur, 
qu’elle s’est effondrée. Suite à une 
mésentente, deux voix manquent 
à Ensemble à Gauche. La fondation
PAV est refusée. Le Conseil d’État 
va devoir trouver un plan B pour 
gérer ce qui est probablement le 
plus important projet de mutation 
urbaine d’Europe. Quant au peu-
ple, il sera appelé en juin à se pro-
noncer sur les évolutions du jour.

Une odeur de poudre a flotté sur la
séance du Grand Conseil consacré 
vendredi à l’avenir du quartier de 
la Praille-Acacias-Vernets (PAV). Au
cours des deux heures d’un débat 
furieux, la majorité formée par la 
gauche et le MCG a repoussé onze 
demandes de renvoi en commis-
sion déposées par ses adversaires 
de droite. Le résultat final a été ac-
quis par 50 voix contre 49.

Paradoxe, alors que le projet du
Conseil d’État modifiait le projet 
PAV sur des points cruciaux, 
comme le nombre de logements à 
édifier et leur type, le débat a porté
sur un point avant tout symboli-
que: la part de PPE «classiques» à 
prévoir sur le périmètre en mains 
publiques. Incroyable Genève où 
même lorsque tout le monde est 
d’accord pour limiter la pression 
sur la zone agricole et la zone villas

Un débat acharné 
sur la PPE oppose 
gauche et MCG à 
l’Entente et l’UDC. 
Le peuple votera sur 
le projet en juin 
prochain

Marc Bretton

Non à l’huile de palme
U Une résolution a été acceptée à 
l’unanimité au Grand Conseil. 
Déposée par la députée PDC 
Christina Meissner, elle demande 
à l’Assemblée fédérale d’exclure 
l’huile de palme des discussions 
en cours pour la conclusion d’un 
accord de libre-échange entre la 
Suisse, la Malaisie et l’Indonésie. 
L’élue dénonce les aspects 
environnementaux, sociaux et 
sanitaires de cette culture en Asie. 
Elle souligne aussi la concurrence 
que l’augmentation de 
l’importation d’huile de palme 
ferait à l’agriculture suisse et 
notamment aux producteurs de 
colza. En soutenant massivement 

ce texte, Genève s’est joint aux 
cantons de Thurgovie, Berne, 
Fribourg, Vaud et du Jura qui ont 
déjà tenté la même démarche.

En fin de séance, les députés
ont aussi accepté une résolution 
socialiste présentée par Nicole 
Valiquer demandant au Conseil 
d’État de déposer une demande 
de crédit pour construire 
suffisamment de WC à proximité 
de la future plage des Eaux-Vives… 
Ils ont également validé une 
motion UDC remaniée présentée 
par Michel Baud en faveur de la 
construction d’un stand de tir, 
remplaçant celui de Bernex, voué 
à la destruction. M.BN

en construisant au PAV, on 
s’écharpe quand même.

La propriété en question
«Lancé en 2011, le PAV ne fonc-
tionne pas, rappelle Caroline Marti
(PS). La raison? Les plans finan-
ciers ne tournent pas.» Face à ces 
impasses, le Département de 
l’aménagement, dirigé par l’écolo-
giste Antonio Hodgers, a négocié 
un nouvel accord avec les commu-
nes et les référendaires de 2009 
(PS, Asloca et les syndicats), qui 
avaient contesté un premier pro-
jet. Le ratio initialement prévu 
d’un logement pour un emploi est 
passé à deux pour un, avec à la clé 
1900 habitations supplémentaires;
pour donner du grain à moudre 
aux constructeurs, les catégories 

«Sommes-nous 
devenus si pauvres 
qu’il faille prévoir 
autant de 
logements 
sociaux?»
Christophe Aumeunier 
Secrétaire général de la 
Chambre genevoise immobilière


